
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Ministère du travail 

Ci 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Tracteurs agricoles (SH 87.01; SH 90.10) 

5. Intitulé: Décision du Conseil d'Etat concernant l'homologation CEE des tracteurs 
et Décision du Conseil d'Etat portant modification de la Décision du Conseil d'Etat 
relative à l'application aux tracteurs de la Loi sur la protection des travailleurs 
et à l'inspection des tracteurs (disponible en finnois, 13 pages). 

6. Teneur: Ce projet de décision traite de la procédure d'homologation des tracteurs. 
Il est fondé sur la Directive 74/150/CEE du Conseil des Communautés européennes 
modifiée par les Directives 79/694/CEE, 82/890/CEE et 88/297/CEE. La directive en 
question ayant un caractère recommandatoire, la décision du Conseil d'Etat sera mise 
en application parallèlement au système finlandais d'homologation régi par la 

•£ Décision du Conseil d'Etat relative aux tracteurs n° 128/67 modifiée par les 
Décisions 625/76 et 627/76, qui deviendra elle aussi recommandatoire. 

7. Objectif et justification: Protection des travailleurs 

8. Documents pertinents: Directive 74/150/CEE avec ses modifications et suppléments 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 novembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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